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Principaux chiffres du mois de juillet 

La température moyenne du mois de juillet enregistrée à Cointrin a été de 18,8° C, chiffre proche de 
la normale, qui est de 18,4° C. Les précipitations sont, par contre, déficitaires : 54 mm de pluie 
tombée, contre les 74 de la moyenne 1901-1960. Jusqu'à ce jour, seul le mois de juin a "respecté" les 
valeurs normales. Peu de soleil également: 235 heures, contre les 257 de la normale, ce qui a 
confirmé Je souvenir d'un mois de juillet météorologiquement assez médiocre. Relevons encore, en ce 
qui concerne les précipitations, · que le mois de juillet a été caractérisé, sur Je plan suisse, par · 
d'importantes différences entre régions : déficits dans l'Ouest du pays et au Tessin, excédents- dans 
certains cas considérables- dans les Alpes et au Nord-Est du pays. 

Population résidante 

En juillet , la population résidante du canton a diminué de 166 personnes et se chiffre à 390 187 à la 
fin du mois (dont 1 946 saisonniers). Cette baisse résulte d'un solde migratoire (saisonniers compris) 
négatif de 340 personnes (arrivées dans le canton : 1 748, dont 7 saisonniers; départs : 2 088, dont 
229 saisonniers) en partie compensé par un excédent des naissances (446) sur les décès (272) de 
17 4 personnes. 

En une année, la population résidante du canton (sans les saisonniers) s'est accrue de 3 059 
personnes (+ 0,8 %), progression démographique davantage due aux résidents étrangers (+ 2 156) 
qu'à la population d'origine suisse(+ 903) . 

Marché du travail 

A fin juillet, le nombre de chômeurs inscrits à l'Office cantonal de l'emploi s'élève à 15 461 (14 243 
chômeurs complets et 1 218 partiellement sans èmploi). En un mois, leur nombre a progressé de 627 
(+ 566 chômeurs complets;+ 61 chômeurs partiels). Le taux de chômage, calculé en pour cent de la 
population active de 1990, est passé de 7,2% à fin juin à 7,5% à fin juillet. La moyenne suisse se 
situe à 4,6 %; Genève précède les cantons de Vaud (7,0 %) et de Neuchâtel (6,7 %). 

Les heures de travail chômées à la suite de réductions de l'horaire de travail se sont montées à 
2 17 838 en juillet (- 15,3 % par rapport au mois précédent). Elles ont touché au total 3 058 
travailleurs actifs dans 151 entreprises. 

Quant aux places vacantes annoncées à l'Office cantonal de l'emploi, elles s'élèvent à 730 en juillet 
contre 741 en juin(- 11). 

Travailleurs étrangers 

Le nombre de travailleurs étrangers (sans les fonctionnaires internationaux) s'élève, à fin juillet, à 
99 779, dont 68 650 travailleurs sous pennis B (annuels) etC (établis), 29 189 frontaliers et 1 940 
saisonniers. Par rapport à la période correspondante de 1992, l'effectif total est en recul de 3 246 
unités(- 3,2 %); toutes les catégories accusent des baisses:- 316 travailleurs résidants (titulaires 
de permis B etC); - 1 466 saisonniers et- 1 464 frontaliers . 
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Construction de logements 

A fin juillet 1993, on a dénombré dans le canton 191 596logements. Les logements neufs mis sur le 
marché au cours du mois sont au nombre de 141. En ce qui concerne les projets à plus ou moins 
longue échéance, 213 logements ont été autorisés et des requêtes ont été déposées pour 127. Parmi 
ces logements construits ou projetés figurent des villas : en juillet, 7 ont été construites, 13 ont été 
autorisées et 34 ont fait l'objet d'une requête. 

Bilan annuel : on a construit, de fin juillet 1992 à fm juillet 1993, 1 98 1 logements (2 005 une 
année plus tôt). Compte tenu de ces nouvelles constructions ainsi que des démolitions et des 
transformations, le gain annuel net atteint 1 898 logements (contre 2 073 à fin juillet 1992). Sans 
atteindre les niveaux records enregistrés précédemment (3 413 à fin juin), le nombre des 
autorisations s'élève à 2 779 à fin juillet contre 2 3 71 une année plus tôt. 

Energie 

La consommation totale d'électricité du réseau genevois, qui ne comprend par le Cern, s'est élevée 
en juillet à 183,5 millions de kWh (soit 1, 7 % de moins qu'en juillet 1992); celle de gaz à 46,8 
millions de kWh (soit 5,2% de plus qu'en 1992), chauffage à distance non compris. 

Transports 

L'effectif des véhicules immatriculés dans le canton atteignait 255 136 à fin juillet 1993 (- 160 en 
un an). A signaler que le nombre de voitures de tourisme (206 666) a diminué par rapport à juillet 
1992 (- 268), de même que celui des véhicules à usage professionnel (camions et remorques, cars et 
tracteurs), en diminution de 453 unités. 

En revanche, le nombre de motos (y compris les motocycles légers) augmente de 579 en un an pour 
s'établir à 26 439 à fin juillet 1993. 

A l'aé roport de Cointrin, les mouvements d'avions au titre du trafic commercial étaient plus 
nombreux en juin 1993 qu'un an auparavant: 8 604 contre 8 579 en juin 1992, soit + 0,3 %. Le 
nombre de passagers enregistrés au titre du même trafic - transit inclus - était, lui aussi, en 
progression (462 485 contre 460 589 une année plut tôt, soit+ 0,4 %). 

Tourisme 

En juin 1993, 94 446 hôtes (93 587 en juin 1992), dont 83 292 en provenance de l'étranger, sont 
descendus dans les établissements hôteliers du canton. Le total des nuitées s'est élevé à 213 020, 
contre 209 180 en juin 1992. Quant au taux d'occupation des lits, il s'inscrivait à 51,2 % en juin 
1993 , contre 50,2% en juin 1992. 

Indice genevois des prix à la consommation 

En juillet, l'indice recule de 0,1 % et s'établit à 99,9 points (taux annuel : 4,2 % contre 4,1 % en 
juillet 1992). En août, l'indice progresse de 0,5 % et s'établit à 100,4 points (taux annuel : 4,6 % 
contre 3,6 %en août 1992). 

Poursuites et faillites 

En juillet, 16 287 réquisitions de poursuite ont été déposées à l'Office cantonal des poursuites, 
contre 17 164 en juillet 1992. • 
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